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Canada 
Province de Québec 
MRC du Domaine-du-Roy 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté du 
Domaine-du-Roy, tenue au Centre communautaire de Saint-François-de-Sales, situé au 
350, rue des Pionniers, à Saint-François-de-Sales, le mardi 11 juillet 2023. 
 
Étaient présents à cette réunion : 
 
M. Serge Bergeron Maire de Roberval 
Mme Marie-Noëlle Bhérer Mairesse de Saint-Prime 
M. Robert Bilodeau Maire de Sainte-Hedwidge 
M. Dany Bouchard Représentant de Saint-Félicien 
M. Luc Chiasson Maire de Chambord 
Mme Claire Desbiens Mairesse de Saint-André 
M. Luc Gibbons Maire de Saint-Félicien 
Mme Ghislaine M.-Hudon Mairesse de Lac-Bouchette 
M. Gaston Langevin Représentant de Roberval 
M. Ghislain Laprise Maire de La Doré 
Mme Cindy Plourde Mairesse de Saint-François-de-Sales 

 
Formant quorum et siégeant sous la présidence de M. Yanick Baillargeon, préfet. 
 
MM. Mario Gagnon, directeur général, Steeve Gagnon, directeur général adjoint, et 
Danny Bouchard, directeur de l’aménagement du territoire, assistent également à la 
séance. 
 
 
Point no 1 de l’ordre du jour 
Ouverture de la séance 
 
M. Yanick Baillargeon débute la séance en souhaitant aux personnes présentes la plus 
cordiale bienvenue. 
 
 
Point no 2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-201 
 
Sujet : Acceptation de l'ordre du jour 
 
Il est proposé par Mme Ghislaine M.-Hudon, appuyé par M. Gaston Langevin et résolu à 
l'unanimité des conseillers que l'ordre du jour de la présente réunion soit accepté tel que 
présenté en y ajoutant les points suivants : 
 
6.2.5 Mandat d’arpentage – Aménagement d’une piste cyclable/Projet 16A 

Péribonka; 
7.9 Demande d'appui – Ville de Roberval/Projet de construction d'une piscine 

semi-olympique; 
10.3 Ajustement – Structure salariale. 
 
 
Point no 3.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-202 
 
Sujet : Ratification du procès-verbal de la séance du 13 juin 2023 
 
Il est proposé par M. Ghislain Laprise, appuyé par M. Serge Bergeron et résolu à 
l'unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance du 13 juin 2023 soit ratifié 
par le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy. 
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Point no 4 de l’ordre du jour 
Sujet : Période de questions préenregistrées 
 
Aucune question préenregistrée n’a été déposée. 
 
 
Point no 5.1 de l’ordre du jour 
Sujet : Résumé de la correspondance 
 
Le résumé de correspondance comprenant les lettres nos 1 à 16 a été transmis 
antérieurement à la réunion. 
 
 
Point no 5.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-203 
 
Sujet : Acceptation des comptes 
 
Il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par Mme Marie-Noëlle Bhérer et résolu à 
l'unanimité des conseillers que la liste des comptes ci-après énumérés soit acceptée. 
 
Agence de gestion intégrée des ressources (AGIR) 3 715,02 $ 
Association des aménagistes régionaux du Québec (AARQ) 609,37  
Baillargeon, Yanick 690,62  
Blackburn & Blackburn 1 150,41  
Boucherie Les Chefs 294,34  
Brassard, Jacynthe 1 810,31  
Cafés Dominic St-Pierre inc. 528,78  
Castonguay, Marie-Eve 273,32  
COGECO MÉDIA 1 011,78  
Collège d’Alma 57,49  
Cuizen l’entrepôt libre-service 334,80  
Desbiens, Charles 192,80  
Doucet, Odrey 374,52  
Dubois, Nicolas 638,54  
Fortin, Jonathan 242,76  
Fortin, Annie 294,58  
Gagnon, Mario 321,12  
Gagnon, Steeve 61,14  
Garneau, Pierre 130,56  
Gibbons, Luc 95,00  
Gingras, Nancy 75,00  
Home Hardware Roberval 195,45  
Trium Médias inc. 1 386,14  
Larouche, Frédéric, notaire 1 890,47  
Larouche, Sophie 245,82  
LCR Vêtements et Chaussures inc. 110,37  
Leclerc, Francis 119,85  
Les produits sanitaires Lépine inc. 144,64  
Mégaburo inc. 13 612,12  
Mercier, Germain 287,50  
Miss Gâteaux 135,00  
MRC de Maria-Chapdelaine 393,71  
Nadeau, Julie 311,53  
Néron, Hélène 82,96  
Ouellet, Laury 95,88  
Petit, Nancy 59,52  
Plourde, Cindy 862,26  
Pulsar informatique inc. 1 897,09  
Brassard, Bruno 145,29  
Restaurant Le Routier 892,38  
Services environnementaux Lac-St-Jean inc. 285,41  
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Simard, Jean 130,56  
Tremblay, Jérémy 459,45  
Visa Desjardins 9 346,51  
Vision Informatik 97 580,07  

Total fonds MRC 143 572,24 $ 
   
Agence de gestion intégrée des ressources (AGIR) 524,29 $ 

Total fonds TNO 524,29 $ 
   
Produits Shell Canada 161,31 $ 

Total fonds villégiature 161,31 $ 
   
Cain Lamarre, S.E.N.C.R.L. 77,25 $ 
Industrie L. Lapierre ltée 112,62  
LCR Vêtements et Chaussures inc. 409,28  

Total fonds TPI 599,15 $ 
   

Total des fonds 144 856,99 $ 
 
 
Point no 5.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-204 
 
Sujet : Approbation des états financiers de la MRC du Domaine-du-Roy pour l’année 

2022 
 
Il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par Mme Ghislaine M.-Hudon et résolu à 
l'unanimité des conseillers que le rapport sur les états financiers consolidés de la MRC 
du Domaine-du-Roy, pour l’année financière 2022, soit accepté tel qu’il a été présenté 
et soumis à un audit auprès de la firme Mallette, société de comptables professionnels 
agréés. 
 
 
Point no 5.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-205 
 
Sujet : Adoption – Règlement no 305-2023/Mise en place du Fonds de développement 

du Domaine-du-Roy 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 126.2 de la Loi sur les compétences municipales, la 
MRC du Domaine-du-Roy peut prendre toute mesure afin de favoriser le 
développement local et régional sur son territoire; 
 
Attendu que depuis le 1er janvier 2022, la MRC assume, à l’interne de son organisation, 
la gestion de sa compétence en matière de développement local et régional; 
 
Attendu que dans le but de répondre aux besoins du territoire et de ses municipalités 
locales en matière de développement, le conseil de la MRC souhaite mettre en place le 
Fonds de développement du Domaine-du-Roy (FDDR); 
 
Attendu qu’un avis de motion de la présentation du présent règlement a été 
régulièrement donné lors de la séance du 13 juin 2023; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Cindy Plourde, appuyé par M. Dany Bouchard 
et résolu à l'unanimité des conseillers qu’un règlement portant le no 305-2023 soit et 
est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 
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Article 1 Préambule 
 
Le préambule décrit ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement comme s’il 
était ici au long reproduit. 
 
Article 2 Objet 
 
Le présent règlement vise à la création du Fonds de développement du Domaine-du-
Roy permettant de soutenir l’atteinte des priorités identifiées par la MRC en matière de 
développement local et régional, ainsi que certains projets et initiatives au niveau local. 
 
Article 3 Sources de financement 
 
Le Fonds de développement du Domaine-du-Roy sera financé annuellement à partir 
des sources de financement suivantes : 
 
3.1 Fonds de développement provenant des redevances issues des projets de mise en 

valeur hydroélectrique – Volet territorial; 
 
3.2 Budget annuel de la MRC du Domaine-du-Roy; 
 
3.3 Surplus accumulé du Fonds de gestion foncière des baux de villégiature et des 

droits sur les gravières et sablières sur les terres du domaine de l’État; 
 
3.4 Fonds de développement provenant des redevances issues des projets de mise en 

valeur hydroélectrique – Volet local; 
 
3.5 Fonds régions et ruralité – Volet local. 
 
La somme pour chacune des sources de financement sera établie annuellement par une 
résolution du conseil de la MRC. 
 
Article 4 Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Volet territorial 
 
La somme disponible annuellement dans le Fonds de développement du 
Domaine-du-Roy – Volet territorial sera déterminée annuellement par résolution du 
conseil de la MRC à partir des sources de financement prévues aux articles 3.1 à 3.3. 
 
Article 4.1 Organismes admissibles 
 
Les organismes suivants sont admissibles pour l'obtention d'une contribution financière 
dans le cadre du Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Volet territorial : 
 
▪ Les organismes incorporés sans but lucratif (OSBL), à l’exception du secteur 

financier; 
▪ Les municipalités (les organismes incorporés sans but lucratif (OSBL) incluses dans 

le périmètre comptable d’une municipalité sont considérés comme une municipalité 
aux fins du présent règlement); 

▪ Les coopératives, à l’exception du secteur financier; 
▪ La MRC. 
 
Les entreprises inscrites au registre des entreprises non admissibles aux contrats 
publics ne sont pas admissibles. 
 
Article 4.2 Projets admissibles 
 
Les sommes provenant du Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Volet 
territorial pourront être utilisées uniquement pour le financement de projets ayant une 
portée territoriale en conformité avec les priorités suivantes, issues de la planification 
stratégique de la MRC : 
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▪ La carboresponsabilité; 
▪ La pérennité de nos milieux locaux; 
▪ Une communauté d'accueil inclusive; 
▪ La richesse sociale et économique de la communauté. 
 
Les sommes pourront être utilisées dans l’un ou l’autre des créneaux suivants : 
 
▪ Stratégies de développement économique; 
▪ Développement touristique, agroalimentaire ou forestier; 
▪ Initiatives de soutien à l'occupation dynamique du territoire et en regard de la 

planification de l’aménagement et du développement du territoire; 
▪ Interventions en matière environnementale et de développement durable; 
▪ Infrastructures stratégiques pour le développement ou la pérennité du territoire; 
▪ Infrastructures sportives et de loisirs de nature territoriale; 
▪ Mesures en matière de santé, de services sociaux et de saines habitudes de vie; 
▪ Interventions de nature patrimoniale et culturelle; 
▪ Initiatives relatives à la qualité de vie et aux paysages; 
▪ Initiatives soutenues par la mobilisation des communautés et visant le soutien à la 

réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie; 
▪ Établissement, financement et mise en œuvre d’ententes sectorielles de 

développement local et régional avec des ministères ou organismes du 
gouvernement. 

 
Les projets non admissibles 
 
Tout projet en contradiction avec la planification stratégique de la MRC. 
 
Les projets relatifs à des travaux de nature municipale, à savoir : 
 
▪ L'entretien et la réfection d'aqueduc et d'égout; 
▪ L'entretien et la réfection du réseau routier local; 
▪ L'entretien et la réparation de bâtiments; 
▪ L'acquisition d'équipements en sécurité incendie ou civile; 
▪ L'acquisition de matériel roulant; 
▪ Le financement du fonctionnement normal d'un organisme. 
 
Article 4.3 Dépenses admissibles 
 
▪ La rémunération, au taux réel des employés, des stagiaires et d’autres employés 

affectés spécifiquement à la réalisation du projet, incluant les charges sociales de 
l’employeur et les avantages sociaux, et ce, sauf pour les salaires de coordination 
ou de gestion normalement assumés par l’organisme; 

▪ Les coûts d’honoraires professionnels; 
▪ Les dépenses de location ou d’acquisition telles que terrain, bâtiment (construction, 

rénovation, aménagement), équipement, machinerie, matériel roulant et toute autre 
dépense de même nature qui n’est pas associée strictement à de l’entretien ou à du 
remplacement ; 

▪ Les planifications stratégiques, études et plans en amont du développement de 
projets structurants (ex. : plan d’affaires, plan d’aménagement, étude d’opportunité, 
étude d’achalandage et d’évaluation des retombées économiques, frais d’architecte, 
évaluation de l’opportunité, de la préfaisabilité, des études environnementales, etc.) 
en lien avec un enjeu territorial (ex. : système alimentaire durable, tables de 
concertation, chantiers sectoriels);  

▪ Les autres coûts inhérents à l’élaboration et à la réalisation des projets; 
▪ Les frais de fonctionnement et d’exploitation directement liés à la réalisation du 

projet (la rémunération, le loyer, les assurances, etc.), et ce, sous réserve de l’article 
4.4.4. 
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▪ Les frais de gestion et d’administration d’un maximum de 5 % (frais de coordination 
et de gestion normalement assumés par l’organisme, utilisation du local et matériel, 
frais de comptabilité, etc.), et ce, seulement pour les organismes sans but lucratif 
exclus du périmètre comptable d’une municipalité. 

 
Les dépenses suivantes ne sont pas admissibles : 
 
▪ Le déficit d’exploitation d’un organisme, le remboursement d’emprunt ou le 

renflouement de son fonds de roulement, à moins que cela s’inscrive à l’intérieur 
d’un plan de redressement faisant partie du projet; 

▪ Toute dépense liée à la réalisation d’un projet qui est antérieure à la date de dépôt 
de la demande d’aide financière; 

▪ Les dépenses déjà payées par un autre bailleur de fonds, pour le même projet;  
▪ Toute dépense qui n’est pas directement liée au projet;  
▪ Toute dépense visant le déplacement d’une entreprise ou d’une partie de sa 

production à l’extérieur de la municipalité locale du territoire de la MRC où elle est 
établie, à moins que cette municipalité n’y consente; 

▪ Toute forme de prêt, de garantie de prêt ou de prise de participation; 
▪ Les frais de gestion et d’administration d’une municipalité et d’un organisme sans 

but lucratif inclus dans le périmètre comptable d’une municipalité; 
▪ Toute dépense qui ne serait pas conforme aux politiques et règlements de la MRC; 
▪ Les infrastructures, services, travaux ou opérations courantes normalement financés 

par les budgets municipaux ou des programmes gouvernementaux liés aux sites de 
traitement de déchets, aux sites d’enfouissement, aux travaux d’aqueduc et 
d’égouts, aux travaux de voirie, aux services d’incendie et de sécurité et à toute 
opération courante ou d’entretien d’une municipalité. 

 
Article 4.4 Financement des projets 
 
Une participation de deux municipalités, au minimum, est nécessaire pour que celles-ci 
soient admissibles à une aide financière dans le cadre du Fonds de développement du 
Domaine-du-Roy – Volet territorial. 
 
Le montant maximum d’aide accordée par projet est de 100 000 $. 
 
Un même bénéficiaire ne peut se voir octroyer plus de 100 000 $ par année. 
 
Article 4.4.1 Pourcentage d’aide et cumul d’aides gouvernementales 
 
Les projets qui sollicitent le Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Volet 
territorial seront admissibles à une aide financière maximale de 60 % pour les 
municipalités et de 80 % pour les autres organismes admissibles. 
 
Malgré ce qui précède, le conseil de la MRC peut prendre la décision d’utiliser le fonds 
du volet territorial pour financer sans restriction un projet d’intérêt supérieur pour le 
territoire, dont la MRC est partie prenante. 
 
Le cumul des aides gouvernementales, incluant l’aide du présent fonds, ne pourra 
dépasser un maximum de 90 %. 
 
Article 4.4.2 Contribution des organismes municipaux 
 
Les municipalités sollicitant une aide financière du Fonds de développement du 
Domaine-du-Roy – Volet territorial devront fournir, en parts égales, à même leurs 
fonds propres ou d’autres sources, une participation correspondant minimalement à 
20 % des coûts du projet (à titre d’exemple : 10 % chacune pour un projet regroupant 
deux municipalités). 
 
Tout en respectant la mise de fonds déterminée au paragraphe précédent et dans le but 
de compléter le financement du projet, les municipalités pourront utiliser en parts 
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égales leur enveloppe respective du Fonds de développement du Domaine-du-Roy – 
Volet local. 
 
Article 4.4.3 Contribution des autres organismes  
 
Tout bénéficiaire d’un projet, autre qu’une municipalité, devra assumer minimalement 
une part de mise de fonds correspondant à un minimum de 10 % du coût total du projet. 
Ce financement pourra provenir, entre autres, de dons, commandites, prêts, services ou 
équivalence monétaire. 
 
Une dernière part de financement de 10 % pourrait provenir, selon le cas, d’autres 
sources de financement dont de source gouvernementale, le cumul étant de 90 % 
maximum. 
 
Article 4.4.4 Récurrence du financement  
 
Un projet pourrait être financé de façon récurrente sur un maximum de quatre (4) ans, 
et ce, de façon dégressive comme suit : 
 
An 1 : Aide financière initiale; 

An 2 : 75 % de l’aide financière initiale; 

An 3 : 50 % de l’aide financière initiale; 

An 4 : 25 % de l’aide financière initiale. 
 
Article 5 Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Volet local 
 
La somme disponible annuellement dans le Fonds de développement du Domaine-du-
Roy – Volet local sera déterminée annuellement à partir des sources de financement 
prévues aux articles 3.4 et 3.5. 
 
La somme déterminée par l’article 3.4 sera répartie selon les modalités définies par les 
règlements no 244-2016 et no 306-2023. La somme déterminée par l’article 3.5 sera 
déterminée annuellement par une résolution du conseil de la MRC. 
 
Article 5.1 Organismes admissibles 
 
Les organismes suivants sont admissibles pour l'obtention d'une contribution financière 
dans le cadre du Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Volet local : 
 
▪ Les organismes incorporés sans but lucratif (OSBL); 
▪ Les municipalités (les organismes incorporés sans but lucratif (OSBL) inclus dans 

le périmètre comptable d’une municipalité sont considérés comme une municipalité 
aux fins du présent règlement); 

▪ Les coopératives, sauf celles provenant du secteur financier; 
▪ Les organismes du réseau de l’éducation; 
▪ Pekuakamiulnuatsh Takuhikan et les organismes de la communauté de 

Mashteuiatsh pour les sommes attribuées en vertu de l’article 3.5. 
 
Les entreprises inscrites au registre des entreprises non admissibles aux contrats 
publics ne sont pas admissibles. 
 
L’organisme devra obligatoirement obtenir une approbation de son projet de la part du 
conseil de la municipalité visée ou de Pekuakamiulnuatsh Takuhikan. 
 
Article 5.2 Projets admissibles 
 
Les sommes provenant du Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Volet local 
pourront être utilisées pour le financement de projets en conformité avec les priorités 
identifiées à l’article 4.2 et dans l’un ou l’autre des créneaux suivants : 
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▪ Développement touristique, agroalimentaire ou forestier; 
▪ Initiatives de soutien à l'occupation dynamique du territoire et en regard de la 

planification de l’aménagement et du développement du territoire; 
▪ Interventions en matière environnementale et de développement durable; 
▪ Infrastructures stratégiques pour le développement ou la pérennité d'une 

municipalité; 
▪ Infrastructures sportives et de loisirs; 
▪ Mesures en matière de santé, de services sociaux et de saines habitudes de vie; 
▪ Interventions de nature patrimoniale et culturelle; 
▪ Initiatives relatives à la qualité de vie et aux paysages; 
▪ Soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour établir des 

partages de services (domaine social, culturel, touristique, environnemental, 
technologique ou autre); 

▪ Promotion de l’entrepreneuriat, soutien à l’entrepreneuriat et à l’entreprise; 
▪ Initiatives soutenues par la mobilisation des communautés et visant le soutien à la 

réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie. 
 
Les projets non admissibles 
 
Tout projet qui serait en contradiction avec la planification stratégique de la MRC. 
 
Les projets relatifs à des travaux de nature municipale, à savoir : 
 
▪ L'entretien et la réfection d'aqueduc et d'égout; 
▪ L'entretien et la réfection du réseau routier local; 
▪ L'entretien et la réparation de bâtiments; 
▪ L'acquisition d'équipements en sécurité incendie; 
▪ L'acquisition de matériel roulant; 
▪ Le financement du fonctionnement normal d'un organisme. 
 
Article 5.3 Dépenses admissibles 
 
▪ La rémunération, au taux réel des employés, des stagiaires et d'autres employés, 

affectés spécifiquement à la réalisation du projet, incluant les charges sociales de 
l’employeur et les avantages sociaux, et ce, sauf pour les salaires de coordination 
ou de gestion normalement assumés par l’organisme; 

▪ Les coûts d’honoraires professionnels; 
▪ Les dépenses de location ou d’acquisition telles que terrain, bâtiment (construction, 

rénovation, aménagement), équipement, machinerie, matériel roulant et toute autre 
dépense de même nature qui n’est pas associée strictement à de l’entretien ou à du 
remplacement; 

▪ Les planifications stratégiques, études et plans en amont du développement de 
projets structurants (ex. : plan d’affaires, plan d’aménagement, étude d’opportunité, 
étude d’achalandage et d’évaluation des retombées économiques, frais d’architecte, 
évaluation de l’opportunité, préfaisabilité, études environnementales, etc.), en lien 
avec un enjeu local;  

▪ Les autres coûts inhérents à l’élaboration et à la réalisation des projets; 
▪ Les frais de fonctionnement et d’exploitation directement liés à la réalisation du 

projet (la rémunération, le loyer, les assurances, etc.), et ce, sous réserve de l’article 
5.4; 

▪ Les frais de gestion et d’administration d’un maximum de 5 %, et ce, seulement 
pour les organismes sans but lucratif exclus du périmètre comptable d’une 
municipalité. 

 
Les dépenses suivantes ne sont pas admissibles : 
 
▪ Le déficit d’exploitation d’un organisme, le remboursement d’emprunt ou le 

renflouement de son fonds de roulement à moins que cela s’inscrive à l’intérieur 
d’un plan de redressement faisant partie du projet; 
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▪ Toute dépense liée à la réalisation d’un projet qui est antérieure à la date de dépôt 
de la demande d’aide financière; 

▪ Les dépenses déjà payées par un autre bailleur de fonds, pour le même projet; 
▪ Toute dépense qui n’est pas directement liée au projet;  
▪ Toute dépense visant le déplacement d’une entreprise ou d’une partie de sa 

production à l’extérieur de la municipalité locale du territoire où elle est établie, à 
moins que cette municipalité n’y consente; 

▪ Toute forme de prêt, de garantie de prêt ou de prise de participation; 
▪ Les frais de gestion et d’administration d’une municipalité et d’un organisme sans 

but lucratif inclus dans le périmètre comptable d’une municipalité; 
▪ Toute dépense qui ne serait pas conforme aux politiques de la MRC; 
▪ Les infrastructures, services, travaux ou opérations courantes normalement financés 

par les budgets municipaux ou des programmes gouvernementaux liés aux sites de 
traitement de déchets, aux sites d’enfouissement, aux travaux d’aqueduc et 
d’égouts, aux travaux de voirie, aux services d’incendie et de sécurité et à toute 
opération courante ou d’entretien d’une municipalité. 

 
Article 5.4 Financement des projets 
 
L’aide accordée consiste en une contribution non remboursable et est sujette à la 
disponibilité des fonds locaux et en fonction des priorités de développement local. 
 
Article 5.4.1 Pourcentage d’aide et cumul d’aides gouvernementales 
 
Les projets sollicitant le Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Volet local 
seront admissibles à une aide financière maximale de 80 %. 
 
Le cumul des aides gouvernementales, incluant l’aide du présent fond, ne pourra 
dépasser un maximum de 90 %. 
 
Article 5.4.2 Contribution des organismes municipaux 
 
Les municipalités sollicitant une aide financière du Fonds de développement du 
Domaine-du-Roy – Volet local devront fournir à même leurs fonds propres ou d’autres 
sources, une participation correspondant minimalement à 10 % des coûts du projet. 
 
Une dernière part de financement de 10 % pourrait provenir, selon le cas, d’autres 
sources de financement dont de source gouvernementale, le cumul étant de 90 % 
maximum. 
 
Article 5.4.3 Contribution des autres organismes  
 
Tout bénéficiaire d’un projet, autre qu’une municipalité, devra assumer une part de 
mise de fonds correspondant à un minimum de 10 % du coût total du projet. Ce 
financement pourra provenir, entre autres, de dons, commandites, prêts, services ou 
équivalence monétaire. 
 
Une dernière part de financement de 10 % pourrait provenir, selon le cas, d’autres 
sources de financement dont de source gouvernementale, le cumul étant de 90 % 
maximum. 
 
Article 5.4.4 Récurrence du financement 
 
Un projet pourrait être financé de façon récurrente sur un maximum de quatre (4) ans, 
et ce, de façon dégressive comme suit : 
 
An 1 : Aide financière initiale; 
An 2 : 75 % de l’aide financière initiale; 
An 3 : 50 % de l’aide financière initiale; 
An 4 : 25 % de l’aide financière initiale. 
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Article 6 Processus d’analyse et de sélection des projets 
 
Les projets admissibles à l’obtention d’un financement du Fonds de développement du 
Domaine-du-Roy devront faire l’objet d’une recommandation positive du comité 
d’analyse comme prévu à l’article 8, et ce, tant pour les projets sollicitant le volet 
territorial que le volet local. 
 
Article 7 Approbation des projets 
 
Tous les projets admissibles à l’obtention d’un financement du Fonds de 
développement du Domaine-du-Roy devront être approuvés par le conseil de la MRC 
qui se réserve par ailleurs, exceptionnellement, la possibilité d’approuver directement 
des projets. 
 
Article 8 Comité d'analyse de projets 
 
Le comité d’analyse du Fonds de développement du Domaine-du-Roy procédera à 
l'analyse et à la recommandation au conseil de la MRC des projets admissibles à 
l’obtention d’un financement. La composition du comité d’analyse sera établie par une 
résolution du conseil de la MRC. 
 
Le comité d'analyse peut s'adjoindre les personnes-ressources qu'il juge nécessaires, le 
cas échéant, pour soutenir le processus d'analyse. 
 
Article 9 Critères d'analyse des projets 
 
Le comité d’analyse du Fonds de développement du Domaine-du-Roy procédera à 
l'analyse selon les critères suivants : 
 
▪ La démonstration que le projet cadre directement avec de la planification stratégique 

de la MRC; 
▪ La façon de répondre à la problématique ou à l’enjeu ciblé ainsi qu'aux créneaux 

identifiés aux articles 4.2 et 5.2; 
▪ L’effet structurant du projet et l’impact prévu; 
▪ La concertation, la mobilisation et l’appui du milieu (acceptabilité sociale du 

projet); 
▪ L’effet de levier de l’aide sollicitée; 
▪ La capacité du promoteur à réaliser le projet; 
▪ Les étapes, les coûts et les éléments techniques du projet; 
▪ La perspective de pérennité du projet; 
▪ La notoriété du projet sur l’ensemble du territoire; 
▪ L’aspect innovant et durable du projet. 
 
Pour une planification stratégique ou toute étude ou tous frais engendrés en amont d’un 
projet structurant, plusieurs des critères ci-dessus seront évalués selon la perspective 
réaliste d’y répondre. 
 
Article 10 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après que toutes les formalités prescrites par 
la loi auront été dûment remplies. 
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Point no 5.5 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-206 
 
Sujet : Adoption – Règlement no 306-2023 modifiant le règlement no 244-2016 relatif 

à la constitution d’un fonds de développement provenant des redevances issues 
des projets de mise en valeur hydroélectrique afin d’assurer sa concordance 
avec le règlement no 305-2023 

 
Attendu l’adoption du règlement no 244-2016 relatif à la constitution d'un fonds de 
développement provenant des redevances issues des projets de mise en valeur 
hydroélectrique; 
 
Attendu l’adoption du règlement no 305-2023 relatif à la mise en place du Fonds de 
développement du Domaine-du-Roy qui vient notamment préciser de nouvelles règles 
d’utilisation et d’attribution des sommes provenant des volets territorial et local du 
fonds de développement provenant des redevances issues des projets de mise en valeur 
hydroélectrique; 
 
Attendu qu’il y a lieu d’amender le règlement no 244-2016 afin d’assurer sa 
concordance avec le règlement no 305-2023; 
 
Attendu qu’un avis de motion de la présentation du présent règlement a été 
régulièrement donné lors de la séance du mardi 13 juin 2023; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Ghislaine M.-Hudon, appuyé par M. Dany 
Bouchard et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 
Qu’un règlement portant le no 306-2023 soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété 
par ce règlement ce qui suit : 
 
Article 1 Préambule 
 
Le préambule décrit ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement comme s’il 
était ici au long reproduit. 
 
Article 2 Objet 
 
Le présent règlement vise à modifier le règlement no 244-2016 relatif à la constitution 
d'un fonds de développement provenant des redevances issues des projets de mise en 
valeur hydroélectrique afin d’assurer sa concordance avec le règlement no 305-2023 
relatif à la mise en place du Fonds de développement du Domaine-du-Roy. 
 
Article 3 Fonds de développement hydroélectrique – Volet territorial 
 
L’article 4 et les alinéas 4.1 à 4.5 du règlement no 244-2016 sont abrogés et sont 
remplacés comme suit : 
 
4.1 Réserve 
 
Une réserve d’un million de dollars (1 M$) sera constituée à partir des sommes non 
engagées au volet territorial au 31 décembre 2022 dans le but d’être en mesure de 
soutenir financièrement la réalisation d’un projet d’envergure structurant pour 
l’ensemble du territoire de la MRC. 
 
Lorsque la réserve financière sera utilisée, celle-ci devra être reconstituée au cours des 
années suivantes, sur une période maximale de dix ans, à partir des redevances 
annuelles perçues par la MRC au cours de cette période, ou du solde non utilisé du 
Fonds de développement hydroélectrique – Volet territorial, le tout déterminé par 
résolution du conseil de la MRC. 
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4.2 Utilisation et attribution du volet territorial 
 
Les projets sollicitant le Fonds de développement hydroélectrique – Volet territorial 
devront respecter les règles d’utilisation et d’attribution des sommes définies à 
l’article 4 du règlement no 305-2023 relatif à la mise en place du Fonds de 
développement du Domaine-du-Roy. 
 
4.3 Approbation de projets 
 
Le conseil de la MRC se réserve par ailleurs, exceptionnellement, la possibilité 
d’approuver directement des projets à partir des sommes non engagées au volet 
territorial. 
 
Article 4 Fonds de développement hydroélectrique – Volet local 
 
L’article 5.2 du règlement no 244-2016 est remplacé par le suivant :  
 
5.2 Utilisation et attribution du volet local 
 
Les projets sollicitant le Fonds de développement hydroélectrique – Volet local devront 
respecter les règles d’utilisation et d’attribution des sommes définies à l’article 5 du 
règlement no 305-2023 relatif à la mise en place du Fonds de développement du 
Domaine-du-Roy. 
 
Article 5 Fonds de développement hydroélectrique – Volet local 
 
Les articles 5.3 à 5.6 du règlement no 244-2016 sont abrogés. 
 
Article 6 Comité d’analyse de projets 
 
L’article 6 du règlement no 244-2016 est abrogé. 
 
Article 7 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur après que toutes les formalités prescrites par 
la loi auront été dûment remplies. 
 
 
Point no 6.1.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-207 
 
Sujet : Approbation de la résolution no 2023-170 (PPCMOI) – Municipalité de 

Saint-Prime 
 
Il est proposé par Mme Claire Desbiens, appuyé par M. Luc Chiasson et résolu à 
l'unanimité des conseillers d’approuver la résolution no 2023-170 (PPCMOI) de la 
Municipalité de Saint-Prime en vertu de laquelle le conseil autorise un projet particulier 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) à 
l’intérieur de la résidence sise au 3, chemin de l’Île-des-Saules.  
 
 
Point no 6.1.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-208 
 
Sujet : Approbation du règlement no 2023-004 – Municipalité de La Doré 
 
Il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par Mme Cindy Plourde et résolu à 
l'unanimité des conseillers d’approuver le règlement no 2023-004 de la Municipalité de 
La Doré modifiant le plan d’urbanisme no 2018-001 de manière à assurer la 
concordance au schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC 
Domaine-du-Roy modifié par le règlement no 295-2022. 
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Point no 6.1.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-209 
 
Sujet : Approbation du règlement no 2023-005 – Municipalité de La Doré 
 
Il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par Mme Cindy Plourde et résolu à 
l'unanimité des conseillers d’approuver le règlement no 2023-005 de la Municipalité de 
La Doré modifiant son règlement de zonage (no 2018-002) de manière à assurer la 
concordance au plan d’urbanisme no 2018-001 modifié par le règlement no 2023-004. 
 
 
Point no 6.1.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-210 
 
Sujet : Approbation du règlement no 2023-006 – Municipalité de La Doré 
 
Il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par Mme Cindy Plourde et résolu à 
l'unanimité des conseillers d’approuver le règlement no 2023-006 de la Municipalité de 
La Doré modifiant son règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (no 2018-009) de manière à amender le cadre normatif de la zone 
PIIA 2 – Quartier des Pionniers. 
 
 
Point no 6.1.5 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-211 
 
Sujet : Approbation du règlement no 2023-007 – Municipalité de La Doré 
 
Il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par Mme Cindy Plourde et résolu à 
l'unanimité des conseillers d’approuver le règlement no 2023-007 de la Municipalité de 
La Doré modifiant son règlement de zonage (no 2018-002) de manière à ajuster les 
dispositions normatives concernant les piscines résidentielles au nouveau cadre 
législatif provincial et à apporter diverses modifications. 
 
 
Point no 6.16 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-212 
 
Sujet : Approbation du règlement no 2023-12 – Ville de Roberval 
 
Il est proposé par M. Ghislain Laprise, appuyé par M. Luc Gibbons et résolu à l'unanimité 
des conseillers d’approuver le règlement no 2023-12 de la Ville de Roberval modifiant 
son règlement de zonage (no 2018-09) de manière à apporter diverses modifications. 
 
 
Point no 6.2.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-213 
 
Sujet : Décompte progressif no 3 – Aménagement d’une piste cyclable/Projet 1B 

Sainte-Monique 
 
Attendu les travaux d’aménagement amorcés d’une nouvelle section de piste cyclable 
à Sainte-Monique, dont le contrat a été octroyé par la résolution no 2022-239; 
 
Attendu que le surveillant de chantier de la MRC, M. Yannick Lebrun, a remis le 
décompte progressif n° 3 pour lequel l’entreprise Construction Rock Dufour inc. 
demande un paiement de 179 616,79 $, taxes incluses, pour les travaux prévus dans les 
documents de soumission; 
 
Attendu que ce montant, qui inclut une retenue de 10 %, correspond à l’avancement 
réel des travaux en date du 30 juin 2023, tel qu’approuvé par le surveillant de chantier; 
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Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par M. Dany Bouchard 
résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser le paiement, selon le décompte 
progressif no 3, d’une somme de 179 616,79 $ taxes incluses à Construction Rock 
Dufour inc., et ce, selon la recommandation de paiement préparée par le surveillant de 
chantier. 
 
 
Point no 6.2.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-214 
 
Sujet : Directive de changement no 5 – Aménagement d’une piste cyclable/Projet 16A 

Péribonka 
 
Attendu les travaux d’aménagement d’une piste cyclable dans le cadre du projet 
16A Péribonka dont le contrat a été octroyé en vertu de la résolution no 2022-237 aux 
Entreprises Rosario Martel inc.; 
 
Attendu la directive de changement no 5 préparée par le surveillant de chantier, Mageco 
LMG, laquelle concerne les modifications suivantes : 
 

AC-11 Remplacement de la conduite collectrice par un drain 20 558,39 $ 
AC-17 Remplacement des drains sous la piste cyclable 29 122,06 $ 

 
Attendu que l'ensemble des travaux imprévus entraînent des coûts supplémentaires de 
l’ordre de 49 680,45 $ avant taxes; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Gaston Langevin, appuyé par Mme Ghislaine 
M.-Hudon et résolu à l'unanimité des conseillers d’approuver l’ordre de changement 
no 5 d’une somme de 49 680,45 $ plus taxes. 
 
 
Point no 6.2.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-215 
 
Sujet : Décompte progressif no 7 – Aménagement d’une piste cyclable/Projet 16A 

Péribonka 
 
Attendu les travaux d’aménagement amorcés d’une nouvelle section de piste cyclable 
à Péribonka, dont le contrat a été octroyé par la résolution no 2022-237; 
 
Attendu le dépôt, par le surveillant de chantier Mageco LMG, du décompte progressif 
n° 7 dans lequel Les entreprises Rosario Martel inc. demandent un paiement de 
969 250,16 $, taxes incluses, pour les travaux prévus dans les documents de soumission 
du projet 16A Péribonka pour l’aménagement d’une piste cyclable; 
 
Attendu que ce montant, qui inclut une retenue de 10 %, correspond à l’avancement 
réel des travaux en date du 30 juin 2023, tel qu’approuvé par Mageco LMG; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Marie-Noëlle Bhérer, appuyé par M. Luc 
Gibbons et résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser le paiement aux Entreprises 
Rosario Martel inc. selon le décompte progressif n° 7, et ce, d’une somme de 
969 250,16 $ selon la recommandation de paiement préparée par Mageco LMG. 
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Point no 6.2.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-216 
 
Sujet : Autorisation de paiement – Support Groupe multiconseil agricole/Projet 16A 

Péribonka 
 
Attendu que le 1er novembre 2018, le comité intermunicipal de coordination de la 
Véloroute des Bleuets a entériné le Plan de gestion des infrastructures cyclables 
2018-2023, lequel priorise dix-sept projets de bonification du circuit cyclable; 
 
Attendu que le projet 16A à Péribonka est un des projets priorisés, et qu’il vise la 
construction d’une piste cyclable en site propre, reliant le pont de la rivière Moreau au 
rang de la Chute-Blanche; 
 
Attendu que la MRC a octroyé, le 13 septembre 2022, les contrats de construction de 
ce nouveau tronçon aux Entreprises Rosario Martel inc.; 
 
Attendu que lors de la préparation des plans et devis, le drainage agricole sur une des 
propriétés touchées a été omis et cela a nécessité le soutien de l’ingénieur agronome 
du Groupe multiconseil agricole (GMA) conseillant l’agriculteur afin de s’assurer que 
la solution mise en place permettrait un drainage adéquat des terres cultivées à 
proximité; 
 
Attendu que la Ferme Chapdelaine inc. demande à la MRC d’assumer les frais engagés 
pour les services professionnels dans ce dossier, dont le coût total des honoraires est de 
4 807,50 $ plus taxes; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Ghislaine M.-Hudon, appuyé par M. Dany 
Bouchard et résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser le paiement de la facture de 
Ferme Chapdelaine inc. pour les services professionnels rendus par le Groupe 
multiconseil agricole (GMA) dans le cadre du projet 16A à Péribonka, et ce, pour une 
somme de 4 807,50 $ plus les taxes. 
 
 
Point no 6.2.5 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-217 
 
Sujet : Mandat – Description technique/Projet 16A Péribonka 
 
Attendu que le 1er novembre 2018, le comité intermunicipal de coordination de la 
Véloroute des Bleuets a entériné le Plan de gestion des infrastructures cyclables 
2018-2023, lequel priorise dix-sept projets de bonification du circuit cyclable; 
 
Attendu que le projet 16A à Péribonka est un des projets priorisés, et qu’il vise la 
construction d’une piste cyclable en site propre, reliant le pont de la rivière Moreau au 
rang de la Chute-Blanche; 
 
Attendu qu’il y a lieu d’officialiser l’établissement de l’assiette des servitudes pour 
cette portion du tracé située sur des propriétés privées en octroyant un mandat de 
description technique des parcelles concernées; 
  
Attendu l’offre de service de Caouette, Thériault et Renaud arpenteurs-géomètres, pour 
la préparation des descriptions techniques, et ce, d’une somme de 4 670 $ plus taxes;  
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Marie-Noëlle Bhérer, appuyé par M. Gaston 
Langevin et résolu à l’unanimité des conseillers d’octroyer un mandat de préparation 
des descriptions techniques à Caouette, Thériault et Renaud, arpenteurs-géomètres, et 
ce, d’une somme de 4 670 $ plus taxes relativement au projet d’aménagement d’une 
piste cyclable 16A Péribonka. 
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Point no 6.3.1 de l’ordre du jour 
Sujet : Dépôt – Rapport d’audit externe ISO 14001:2015 
 
Le rapport de l’audit externe de recertification à la norme ISO 14001:2025 est déposé 
aux membres du conseil pour information. 
 
L’audit a eu lieu les 19 et 20 juin 2023, au cours duquel la documentation et les 
opérations forestières de la MRC ont été passées en revue. 
 
 
Point no 7.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-218 
 
Sujet : Mandat – Université du Québec à Chicoutimi / Formation pour les intervenants 

en animation et mobilisation 
 
Attendu l’offre de service de l’Université du Québec à Chicoutimi qui a élaboré une 
formation sur mesure pour les intervenants en animation et mobilisation du Service du 
développement et de l’aménagement de la MRC du Domaine-du-Roy; 
 
Attendu que l’offre de service s’élève à 4 550 $ incluant les taxes applicables; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Ghislain Laprise, appuyé par M. Luc Chiasson et 
résolu à l'unanimité des conseillers d’octroyer un mandat de formation en animation et 
mobilisation des intervenants à l’Université du Québec à Chicoutimi pour une somme 
de 4 550 $. 
 
Que la dépense soit assumée à même les sommes réservées du Fonds régions et ruralité 
pour l’animation et la mobilisation des chantiers. 
 
Que Mme Jacynthe Brassard, coordonnatrice au développement des milieux, est 
autorisée à signer l’entente. 
 
 
Point no 7.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-219 
 
Sujet : Adoption de projets – Fonds régions et ruralité 
 
Attendu que les comités d’évaluation de projets ont procédé à l’évaluation des 
demandes d’aide financière permettant d’engager les sommes disponibles du Fonds 
régions et ruralité; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Claire Desbiens, appuyé par Mme Ghislaine 
M.-Hudon et résolu à l'unanimité des conseillers d’accepter les projets ci-dessous dans 
le cadre du Fonds régions et ruralité : 
 

Programme de soutien à la mise en place de la 
politique territoriale Municipalité amie des aînés (MADA-FRR) 

provenant de Concert’action du Lac 

 

  
1. Municipalité de Saint-François-de-Sales : réfection de l’accès à l’édifice 

municipal (2 028 $) : 2 028 $ 
2. Ville de Saint-Félicien : Aménagement des aires d’arrêts de transport 

collectif (4 805 $) : 
4 805 $ 

 6 833 $ 
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Point no 7.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-220 
 
Sujet : Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Adoption du guide de dépôt, 

du formulaire ainsi que de la grille d’évaluation 
 
Attendu la création du Fonds de développement du Domaine-du-Roy; 
 
Attendu que le processus d’évaluation des demandes d’aide financière soumises au 
Fonds de développement du Domaine-du-Roy est fondé sur l’utilisation d’une grille 
d’évaluation des projets et des documents complémentaires Guide de dépôt et 
Formulaire de demande d’aide financière; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par Mme Marie-Noëlle 
Bhérer et résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver la grille d’évaluation des 
projets du Fonds de développement du Domaine-du-Roy ainsi que les documents 
complémentaires Guide de dépôt et Formulaire de demande d’aide financière. 
 
 
Point no 7.4 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-221 
 
Sujet : Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Formation du comité 

d’analyse 
 
Attendu la création du Fonds de développement du Domaine-du-Roy; 
 
Attendu qu’il y a lieu de procéder à la formation du comité d’analyse des demandes 
d’aide financière; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Cindy Plourde, appuyé par Mme Ghislaine 
M.-Hudon et résolu à l'unanimité des conseillers que le comité d’analyse des demandes 
d’aide financière du Fonds de développement du Domaine-du-Roy soit composé des 
personnes suivantes : 
 
 Mme Jacynthe Brassard, coordonnatrice au développement des milieux; 
 Un représentant du Service aux entreprises; 
 Un représentant du comité de développement; 
 M. Steeve Larouche, conseiller en développement, SADC Lac-St-Jean Ouest; 
 Mme Marie-Josée Savard, directrice générale, CDC Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 7.5 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-222 
 
Sujet : Autorisation de signature – Entente sectorielle de développement pour 

l’installation de stations de lavage d’embarcations 
 
Attendu l’entente sectorielle de développement pour l’installation de stations de lavage 
d’embarcations à intervenir entre le ministère des Affaires municipales, la Corporation 
LACtivité pêche Lac-Saint-Jean, la MRC de Maria-Chapdelaine, la MRC de Lac-
Saint-Jean-Est et la MRC du Domaine-du-Roy; 
 
Attendu que la MRC du Domaine-du-Roy a pris un engagement de contribuer 
financièrement à l’entente à hauteur de 25 000 $ annuellement pendant trois ans, et ce, 
par l’adoption de la résolution no 2022-346; 
 
Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le directeur général à signer l’entente sectorielle de 
développement pour l’installation de stations de lavage d’embarcations; 
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Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par M. Serge Bergeron et 
résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser, le directeur général, M. Mario Gagnon, à 
signer l’entente sectorielle de développement pour l’installation de stations de lavage 
d’embarcations à intervenir entre le ministère des Affaires municipales, la Corporation 
LACtivité pêche Lac-Saint-Jean, la MRC de Maria-Chapdelaine, la MRC de Lac-
Saint-Jean-Est et la MRC du Domaine-du-Roy. 
 
 
Point no 7.6 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-223 
 
Sujet : Contribution financière – Table régionale de concertation minière du 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 
 
Attendu que la Table régionale de concertation minière du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
sollicite la MRC du Domaine-du-Roy pour une contribution financière au projet de 
valorisation du potentiel minéral régional pour la filière batteries et autres filières de 
minéraux critiques et stratégiques; 
 
Attendu que le projet total est de l’ordre de 646 000 $ sur trois ans, et que chacune des 
municipalités régionales de comté de la région est sollicitée pour une contribution de 
5 000 $ annuellement; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Ghislaine M.-Hudon, appuyé par M. Luc 
Gibbons et résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser la MRC du Domaine-du-
Roy à contribuer financière à hauteur de 5 000 $ par année pendant trois ans, au projet 
de valorisation du potentiel minéral régional pour la filière batteries et autres filières 
de minéraux critiques et stratégiques de la Table régionale de concertation minière du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
 
Que la somme soit financée à même le fonds TNO. 
 
 
Point no 7.7de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-224 
 
Sujet : Fonds de développement du Domaine-du-Roy – Sources de financement 
 
Attendu le règlement no 305-2023 visant à mettre en place du Fonds de développement 
du Domaine-du-Roy; 
 
Attendu que l’article 3 du règlement no 305-2023 prévoit que les sources de 
financement du fonds seront établies annuellement par résolution du conseil de la 
MRC; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par Mme Marie-Noëlle 
Bhérer et résolu à l'unanimité des conseillers d’adopter les sources de financement pour 
l’année 2023 du Fonds de développement du Domaine-du-Roy, soit : 
 
Volet territorial : 
 
 Fonds de développement provenant des redevances issues des projets de mise en 

valeur hydroélectrique – Volet territorial : 87 500 $; 
 Budget annuel de la MRC du Domaine-du-Roy : 100 000 $ provenant du surplus 

accumulé; 
 Surplus accumulé du Fonds de gestion foncière des baux de villégiature et des 

droits sur les gravières et sablières sur les terres du domaine de l’État : 50 000 $; 
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Volet local : 
 
 Fonds de développement provenant des redevances issues des projets de mise en 

valeur hydroélectrique – Volet local : selon les modalités définies par les 
règlements no 244-2016 et no 306-2023; 

 Fonds Régions et ruralité – Volet local : une somme de 250 000 $ répartie en 
tranches de 25 000 $ par municipalité, incluant la communauté de Mashteuiatsh. 

 
 
Point no 7.8 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-225 
 
Sujet : Programme Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises – Feux de forêt 

2023 
 
Attendu les feux de forêt dévastateurs qui ont sévi au printemps 2023 au Québec; 
 
Attendu que le gouvernement du Québec a annoncé la mise en place du programme 
Aide d’urgence aux petites moyennes entreprises – Feux de forêt 2023; 
 
Attendu que l’aide financière sous forme de prêt au taux d’intérêt de 4,25 % pourra 
atteindre une somme maximale de 50 000 $; 
 
Attendu les modalités du fonds présentées aux membres du conseil; 
 
Attendu le contrat de prêt à intervenir entre le gouvernement du Québec et la MRC du 
Domaine-du-Roy; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Serge Bergeron, appuyé par M. Dany Bouchard et 
résolu à l'unanimité des conseillers que la MRC du Domaine-du-Roy : 
 
▪ Autorise le préfet ou le directeur général à signer le protocole d’entente de gestion du 

programme Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises – Feux de forêt 2023 
à intervenir avec le ministère de l’Économie et de l’Innovation; 

▪ Autorise les personnes suivantes à signer les effets bancaires et les documents 
relatifs à ce compte, à savoir : MM. Yanick Baillargeon, préfet, Mario Gagnon, 
directeur général, et Steeve Gagnon, directeur général adjoint. 

 
 
Point no 7.9 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-226 
 
Sujet : Demande d'appui – Ville de Roberval/Projet de construction d'une piscine 

semi-olympique 
 
Attendu le projet de construction d’une piscine semi-olympique de la Ville de Roberval; 
 
Attendu l’annonce du gouvernement du Québec de la création d’un nouveau programme 
d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives; 
 
Attendu que la Ville de Roberval sollicite la MRC du Domaine-du-Roy de fournir une 
lettre d’appui au projet de construction d’une piscine semi-olympique afin de démontrer 
que l’ampleur et les retombées dépasseront les limites de Roberval; 
 
Attendu que le conseil de la MRC du Domaine-du-Roy reconnaît le caractère territorial 
du projet de piscine semi-olympique de la Ville de Roberval; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Cindy Plourde, appuyé par M. Ghislain Laprise 
et résolu à l'unanimité des conseillers de fournir une lettre d’appui au projet de 
construction d’une piscine semi-olympique. 
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Point no 9.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-227 
 
Sujet : Octroi du contrat – Appel d’offres DDR-2023-ING-001/Plan d’intervention en 

infrastructures routières locales (étapes 3 à 7) 
 
Attendu que la MRC du Domaine-du-Roy a reçu une subvention du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable pour produire un plan d’intervention sur le réseau 
routier local, dans le Programme d’aide à la voirie – Volet planification; 
 
Attendu que pour l’accompagner dans ce mandat, la MRC du Domaine-du-Roy a lancé 
l’appel d’offres DDR-2023-ING-001 fourniture de services professionnels en 
ingénierie du Plan d’intervention en infrastructures routières locales (étapes 3 à 7); 
 
Attendu que quatre entreprises ont présenté une offre de service pour la réalisation du 
mandat et que l’ouverture des soumissions a eu lieu le mardi 11 juillet 2023, à 11 h; 
 
Attendu que le comité de sélection s’est réuni le même jour pour vérifier la conformité 
des soumissions et sélectionner la meilleure offre; 
 
Attendu qu’à la lumière de la formule de pondération prévue au devis d’appel d’offres, 
l’offre de service déposée par Maxxum Gestions d’Actifs est celle ayant obtenu le 
meilleur pointage final, avec un pointage de 4,0695, et ce, pour une somme totale de 
353 851,66 $ taxes incluses; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Dany Bouchard, appuyé par M. Ghislain Laprise 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’octroyer le mandat de services professionnels 
en ingénierie concernant l’appel d’offres DDR-2023-ING-001 fourniture de services 
professionnels en ingénierie du Plan d’intervention en infrastructures routières locales 
(étapes 3 à 7) à Maxxum Gestion d’Actifs, et ce, pour une somme totale de 
353 851,66 $, taxes incluses. 
 
 
Point no 10.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-228 
 
Sujet : Autorisation d’embauche – Conseillère en communication 
 
Attendu le processus de recrutement afin de pourvoir un poste de conseillère en 
communication de la MRC du Domaine-du-Roy; 
 
Attendu la recommandation déposée par le comité de sélection et le comité des 
ressources humaines de procéder à l’embauche de Mme Andrée-Anne Guay au poste de 
conseillère en communication; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Gaston Langevin, appuyé par Mme Cindy Plourde 
et résolu à l'unanimité des conseillers de procéder à l’embauche de Mme Andrée-Anne 
Guay à titre de conseillère en communication, en date du 14 août 2023, et ce, selon les 
modalités de la lettre d’embauche. 
 
Que l’embauche soit assortie d’une période de probation de six mois à la suite de 
laquelle Mme Guay bénéficiera du statut d'employée régulière. 
 
 
Point no 10.2 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-229 
 
Sujet : Autorisation d’embauche – Technicien en aménagement 
 
Attendu le processus de recrutement afin de pourvoir un poste de technicien en 
aménagement de la MRC du Domaine-du-Roy; 
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Attendu la recommandation déposée par le comité de sélection et le comité des 
ressources humaines de procéder à l’embauche de M. Marc-Antoine Lajoie au poste de 
technicien en aménagement; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Luc Chiasson, appuyé par Mme Ghislaine 
M.-Hudon et résolu à l'unanimité des conseillers de procéder à l’embauche de 
M. Marc-Antoine Lajoie à titre de technicien en aménagement, en date du 17 juillet 
2023, et ce, selon les modalités de la lettre d’embauche. 
 
Que l’embauche soit assortie d’une période de probation de six mois à la suite de 
laquelle M. Lajoie bénéficiera du statut d'employé régulier. 
 
 
Point no 10.3 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-230 
 
Sujet : Ajustement – Structure salariale 
 
Attendu l’adoption de la nouvelle structure salariale par la résolution no 2022-116 à la 
suite d’un processus effectué avec l’assistance de la firme MNP et tenant compte du 
contexte de rareté de main-d’œuvre, d’équité salariale ainsi que d’équité interne et 
externe; 
 
Attendu la nécessité de procéder à la révision de la structure salariale à la suite de la 
mise à jour des descriptions de poste de l’ensemble du personnel; 
 
Attendu que la structure de rémunération révisée a été présentée au comité des 
ressources humaines, que les membres du comité en recommandent l’adoption par le 
conseil de la MRC ainsi que l’application, et ce, rétroactivement au 1er janvier 2023; 
 
Par conséquent, il est proposé par Mme Cindy Plourde, appuyé par M. Luc Chiasson et 
résolu à l'unanimité des conseillers d’approuver la structure de rémunération révisée 
du personnel de la MRC du Domaine-du-Roy, et ce, selon la recommandation du 
comité des ressources humaines. 
 
Que la structure de rémunération révisée soit appliquée rétroactivement au 1er janvier 
2023. 
 
 
Point no 13.1 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-231 
 
Sujet : Approbation de projets – Politique de retour sur les taxes et les locations de 

terrains de villégiature 2023 
 
Attendu la politique de retour sur les taxes et les locations de terrains de villégiature 
mise en place pour le territoire non organisé Lac-Ashuapmushuan de la MRC du 
Domaine-du-Roy pour l’année 2023, laquelle dispose d’une enveloppe de 264 679 $ 
pour le soutien aux projets; 
 
Attendu que la politique prévoit la possibilité de reporter, pour un maximum de deux 
années, les sommes non engagées ou non dépensées d’une année de référence; 
 
Attendu les demandes déposées par les villégiateurs pour la réalisation de différents 
projets dans chacun des secteurs de villégiature définis par la politique de retour sur les 
taxes et les locations de terrains de villégiature; 
 
Attendu l'analyse et les recommandations effectuées par les permanents de la MRC du 
Domaine-du-Roy relativement aux différents projets déposés; 
 
Par conséquent, il est proposé par M. Robert Bilodeau, appuyé par M. Serge Bergeron 
et résolu à l'unanimité des conseillers d’approuver les projets suivants, déposés dans le 



~ 6683 ~ 

cadre de la politique de retour sur les taxes et les locations de terrains de villégiature 
dans le territoire non organisé Lac-Ashuapmushuan pour l'année 2023, et ce, pour une 
somme totale de 280 177 $. 
 
Que le conseil autorise le directeur du Service de l’aménagement du territoire à 
approuver les demandes à venir jusqu’à concurrence de l’enveloppe disponible 
pour l’année 2023, incluant les sommes reportées des années 2021 et 2022. 
 
 
Point no 17 de l’ordre du jour 
Sujet : Période de questions 
 
Mme Claire Larouche interroge le conseil sur les projets de bonification de la Véloroute 
des Bleuets. 
 
 
Point no 18 de l’ordre du jour 
RÉSOLUTION No 2023-232 
 
Sujet : Levée de la séance 
 
Sur proposition de M. Serge Bergeron, la séance est levée. 
 
 
 
 
   _____________________________ 
   Yanick Baillargeon 
   Préfet 
 
 
 
 
   _____________________________ 
   Mario Gagnon 
   Directeur général 
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